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ARTICLE 2

Après le mot : 

« auprès »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 19 :

« du personnel de l’entreprise ou de l’établissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

C’est bien l’ensemble du personnel de l’entreprise qui est concerné par la dérogation au
repos dominical,  des changements de postes pouvant amené telle personne à devoir travailler le
dimanche une fois la dérogation obtenue….

La  lisibilité  de la loi  doit  sur  ce  point  être sans contestation possible  pour  éviter  des
contestations éventuelles liées à des référendum partiels, ce que semble autoriser la rédaction de la
proposition de loi. 


